


  

 

 

 EVOLUTIONS PROPOSEES DU REGLEMENT INTERIEUR DE L’UNIVERSITE 

 

 

REDACTION ACTUELLE REDACTION PROPOSEE OBSERVATIONS 

2.5.1. Dispositions générales 

 

Fonctionnement des instances 

(…) 

Les directeurs.rices de composantes et de 

services communs, lorsqu’ils/elles sont 

membres des commissions permanentes, 

peuvent se faire représenter. 

2.5.1. Dispositions générales 

 

 

Fonctionnement des instances 

(…) 

Les directeurs.rices de composantes et de 

services communs, lorsqu’ils/elles sont 

membres des commissions permanentes, 

peuvent se faire représenter. Le/la vice-

président.e étudiants, lorsqu’il est membre 

de droit des commissions permanentes, 

peut se faire représenter par son/sa 

chargé.e de mission. 

 

 

2.5.4 - Commission des relations 

internationales 

 

Composition 

• 3 membres élus par le conseil 

d’administration : 

- 1 enseignant.e chercheur.e, enseignant.e 

ou chercheur.e 

 

2.5.4 - Commission des relations 

internationales 

 

Composition 

• 3 membres élus par le conseil 

d’administration : 

- 1 enseignant.e chercheur.e, enseignant.e 

ou chercheur.e 

 



- 1 personnel BIATSS 

- 1 étudiant.e de l’Université d’Angers 

• 3 membres élus par la commission de la 

formation et de la vie universitaire : 

- 1 enseignant.e chercheur.e, enseignant.e 

ou chercheur.e, membre de la commission 

- 1 personnel BIATSS, membre de la 

commission 

- 1 étudiant.e de l’Université d’Angers 

• 2 membres élus par la Commission de la 

recherche parmi ses membres : 

- 2 enseignants.es chercheurs.es, 

enseignants.es ou chercheurs.es 

• le/la référent.e international de chaque 

composante 

• Le/la vice-président.e étudiants ou son/sa 

représentant.e 

• Le/la vice-président.e international 

 

Siègent en qualité d’invités.es : 

Le/la directeur.trice des relations 

internationales ; 

Le/la chargé.e de mission international. 

 

 

 

- 1 personnel BIATSS 

- 1 étudiant.e de l’Université d’Angers 

• 3 membres élus par la commission de la 

formation et de la vie universitaire : 

- 1 enseignant.e chercheur.e, enseignant.e 

ou chercheur.e, membre de la commission 

- 1 personnel BIATSS, membre de la 

commission 

- 1 étudiant.e de l’Université d’Angers 

• 2 membres élus par la Commission de la 

recherche parmi ses membres : 

- 2 enseignants.es chercheurs.es, 

enseignants.es ou chercheurs.es 

• le/la référent.e international de chaque 

composante 

• Le/la vice-président.e étudiants ou son/sa 

représentant.e  

• Le/la vice-président.e international 

 

Siègent en qualité d’invités.es : 

Le/la directeur.trice des relations 

internationales ; 

Le/la chargé.e de mission international. 

 

 



2.5.5 –Commission Permanente du 

Numérique (CPN) 

Composition 

• la Commission Permanente du Numérique 

comprend : 

• le/la vice-président.e en charge du 

numérique ; 

• le/la vice-président.e étudiants ou son/sa 

représentant.e ; 

• le/la vice-président.e délégué.e à la 

valorisation scientifique ; 

• le/la vice-président.e délégué.e aux 

milieux économiques ; 

• le/la vice-président.e délégué.e à 

l’innovation pédagogique ; 

• un/une représentant.e élu.e par le Conseil 

d'administration parmi ses membres ; 

• un/une représentant.e élu.e par la 

Commission de la recherche parmi ses 

membres ; 

• un/une représentant.e élu.e par la 

Commission de la formation et de la vie 

universitaire parmi ses membres ; 

• 2 étudiants.es de l’Université d’Angers 

élus.es par la Commission de la formation 

et de la vie universitaire ; 

• les directeurs.rices de composantes ou 

leur représentant.e.s. 

 

2.5.5 –Commission Permanente du 

Numérique (CPN) 

Composition 

• la Commission Permanente du Numérique 

comprend : 

• le/la vice-président.e en charge du 

numérique ; 

• le/la vice-président.e étudiants ou son/sa 

représentant.e  

• le/la vice-président.e délégué.e à la 

valorisation scientifique ; 

• le/la vice-président.e délégué.e aux 

milieux économiques ; 

• le/la vice-président.e délégué.e à 

l’innovation pédagogique ; 

• un/une représentant.e élu.e par le Conseil 

d'administration parmi ses membres ; 

• un/une représentant.e élu.e par la 

Commission de la recherche parmi ses 

membres ; 

• un/une représentant.e élu.e par la 

Commission de la formation et de la vie 

universitaire parmi ses membres ; 

• 2 étudiants.es de l’Université d’Angers 

élus.es par la Commission de la formation 

et de la vie universitaire ; 

• les directeurs.rices de composantes ou 

leur représentant.e.s. 

 

 



2.5.15 – Comité de suivi Licence - 

Master 

 

Rôle 

 

(…) 

Les réunions du Comité de suivi Licence-

Master font systématiquement l'objet de 

comptes-rendus envoyés aux membres du 

comité lui-même, aux membres de la 

Commission de la formation et de la vie 

universitaire et aux membres du conseil de 

gouvernance. 

Les ordres du jour des réunions et leurs 

préparations sont fixés par le/la vice-

président.e FVU assisté.e du/de la vice-

président.e Etudiant.e. 

 

Composition 

Il comprend : 

• le/la vice-président.e FVU ; 

• le/la vice-président.e Etudiant.e ou 

son/sa représentant.e ; 

• le/la vice-Président.e chargé.e de 

l'International ; 

• le/la vice-président.e délégué.e à 

l’innovation pédagogique ; 

• le/la vice-Président.e délégué.e aux 

relations avec les milieux économiques ; 

2.5.15 – Comité de suivi Licence - 

Master 

 

Rôle 

 

(…) 

Les réunions du Comité de suivi Licence-

Master font systématiquement l'objet de 

comptes-rendus envoyés aux membres du 

comité lui-même, aux membres de la 

Commission de la formation et de la vie 

universitaire et aux membres du conseil de 

gouvernance. 

Les ordres du jour des réunions et leurs 

préparations sont fixés par le/la vice-

président.e FVU assisté.e du/de la vice-

président.e Etudiant.e. 

 

Composition 

Il comprend : 

• le/la vice-président.e FVU ; 

• le/la vice-président.e Etudiant.e ou 

son/sa représentant.e  ; 

• le/la vice-Président.e chargé.e de 

l'International ; 

• le/la vice-président.e délégué.e à 

l’innovation pédagogique ; 

• le/la vice-Président.e délégué.e aux 

relations avec les milieux économiques ; 

 



• le/la vice-Président.e Recherche ou 

son/sa représentant.e ; 

des membres élus par la CFVU : 

• 4 représentants.es enseignants.es-

chercheurs.es, enseignants.es ou 

chercheurs.es dont au moins 2 membres de 

la CFVU 

• 2 représentants.es BIATSS dont au moins 

1 membre de la CFVU 

• 6 étudiants.es dont au moins 2 membres 

élus.es par et parmi la CFVU 

• un/une représentant.e par composante 

(l’assesseur.e à la pédagogie ou son/sa 

représentant.e) ; 

• le/la directeur.trice du SUIO IP ou son/sa 

représentant.e. 

Siègent en qualité d’invités.es : 

• le/la directeur.trice des enseignements et 

de la vie étudiante ou son/sa 

représentant.e. ; 

• le/la président.e de la CCI ou son/sa 

représentant.e ; 

• un/une représentant.e de la région 

désigné.e par la région ; 

• le/la directeur.trice du comité d’expansion 

économique ou son/sa représentant.e. 

 

• le/la vice-Président.e Recherche ou 

son/sa représentant.e ; 

des membres élus par la CFVU : 

• 4 représentants.es enseignants.es-

chercheurs.es, enseignants.es ou 

chercheurs.es dont au moins 2 membres de 

la CFVU 

• 2 représentants.es BIATSS dont au moins 

1 membre de la CFVU 

• 6 étudiants.es dont au moins 2 membres 

élus.es par et parmi la CFVU 

• un/une représentant.e par composante 

(l’assesseur.e à la pédagogie ou son/sa 

représentant.e) ; 

• le/la directeur.trice du SUIO IP ou son/sa 

représentant.e. 

Siègent en qualité d’invités.es : 

• le/la directeur.trice des enseignements et 

de la vie étudiante ou son/sa 

représentant.e. ; 

• le/la président.e de la CCI ou son/sa 

représentant.e ; 

• un/une représentant.e de la région 

désigné.e par la région ; 

• le/la directeur.trice du comité d’expansion 

économique ou son/sa représentant.e. 

 

 


